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Montréal, le mercredi 26 mars 2008 

Hydro-Québec lance le programme Recyc-Frigo ENVIRONNEMENTMD   

Dévoreurs d'énergie recherchés! 

Hydro-Québec lance aujourd'hui le programme RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENTMD qui vise 
la récupération et le recyclage de 230 000 appareils énergivores (réfrigérateurs et congélateurs) 
d'ici 2010. Ce nouveau programme, qui s'inscrit dans le cadre du Plan global en efficacité 
énergétique (PGEÉ) d'Hydro-Québec, permettra de générer des économies d'énergie d'environ 
180 millions de KWh au cours des trois prochaines années. 
 
À partir du 31 mars, tous les résidents du Québec pourront profiter d'un service gratuit de 
collecte d'appareils énergivores de plus de 10 ans et d'un incitatif de 60 $ qui sera envoyé par la 
poste pour chaque appareil récupéré (limite de deux appareils par ménage).  
 
Afin de l'appuyer dans le déploiement et la gestion de cet ambitieux programme de récupération 
et de recyclage de vieux réfrigérateurs et congélateurs énergivores, Hydro-Québec a mandaté 
le Consortium MRE Environnement. Le Consortium MRE Environnement est composé de trois 
sociétés québécoises (MARCON, Roy Livraison Spécialisée et Écosolutions Recyclage Inc.) 
ayant des expériences complémentaires dans la mise en œuvre et la gestion de programmes 
similaires.  
 
Pour profiter du programme RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENTMD, les participants doivent être 
résidents du Québec et propriétaires de l'appareil à recycler. L'appareil, quant à lui, doit compter 
plus de 10 ans d'existence, être branché, fonctionnel et produire du froid au moment de la 
collecte. Il doit également être accessible, mobile et avoir un volume de 10 à 25 pieds cubes.  
 
Si les appareils répondent à ces critères, il suffit de prendre rendez-vous par téléphone au        
1 877 493 7446 (FRIGO) ou de remplir un formulaire de collecte disponible sur Internet à 
l’adresse www.recyc-frigo.com. Un transporteur spécialisé viendra par la suite chercher 
l’appareil à domicile. Pour chaque appareil admissible ainsi récupéré, un chèque de 60 $ sera 
envoyé au propriétaire dans un délai maximum de trois semaines après leur collecte. 
 
«Un réfrigérateur de plus de 10 ans consomme en moyenne trois fois plus d'énergie qu'un 
modèle récent, et un congélateur deux fois plus», commente M. Mark Saucier, Directeur, 
Efficacité énergétique chez Hydro-Québec. «Le programme RECYC-FRIGO 
ENVIRONNEMENTMD permettra aux clients d'Hydro-Québec de bénéficier d'une nouvelle façon 
de faire des économies d'énergie tout en réduisant leur facture d'électricité», ajoute M. Saucier. 
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Au-delà des objectifs d’efficacité énergétique, RECYC-FRIGO ENVIRONNEMENTMD répond 
également à un enjeu environnemental majeur. En effet, l'appareil récupéré sera démonté pour 
être recyclé à 95 % et les matières dangereuses pour l'environnement seront éliminées en toute 
sécurité selon des normes supérieures à celles du cadre réglementaire actuel.  
 
Pour de plus amples renseignements sur le programme : http://www.recyc-frigo.com. 
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Pour renseignements : 
 
Hydro-Québec - Équipe Médias et communication d'urgence 
Hélène Laurin, attachée de presse 
Tél. : 514 289-5982 
Courriel : Laurin.Helene@hydro.qc.ca 
Salle de presse : http://www.hydroquebec.com/media 
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